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Commençons par les bonnes nouvelles : Au cours des dernières années – et surtout cet été - nous avons constaté une augmentation constante (certains diraient même spectaculaire) des cyclistes à Bruxelles. Ceci se confirme notamment aussi par le nombre de nos membres (+ 35 % depuis l’an dernier). Bien entendu, on est loin de la situation dans d’autres villes, mais c’est bien encourageant de constater qu’on n’est pas le seul ‘extra-terrestre’ à vélo sur son chemin du travail.

En même temps, nous avons pu constater une certaine avance dans la réalisation d’infrastructures pour les cyclistes. Celles-ci ont, pour l’instant, encore un aspect trop fragmenté (un petit bout de piste par-ci, un panneau par-là). Je n’ai pas besoin de souligner l’importance de ces infrastructures : elles sont une puissante incitation aux citoyens de (re)découvrir le vélo comme moyen de transport occasionnel ou quotidien. Et les cyclistes attirent d’autres cyclistes. En ce sens, on peut particulièrement saluer le réaménagement de la rue de Loi, dont le symbolisme (du ‘tout-à-la-voiture’ à un partage plus équilibré entre les usagers de la voie publique) ne doit plus être souligné. Nous espérons que le reste du quartier Léopold (où on « rénove » encore avec des vieux pavés) suivra bientôt.  La carte cyclable éditée par la Région est également un incitatif à ne pas négliger.

Il est donc encourageant de constater qu’il y a apparemment une volonté de faire (enfin) bouger les choses. Les déclarations politiques, qui laissent entendre que l’on est conscient du problème de la mobilité et que l’on connaît les moyens pour y remédier, le renforce. Il faut également garder à l’esprit que le déplacement à vélo n’est qu’un aspect de la politique de mobilité, qui est un des enjeux sociétaux majeurs des années à venir.

MAIS…

… et là il faut un grand ‘mais’, les lacunes et faiblesses sont tellement criantes qu’elles prédominent, pour l’instant, encore largement sur les points positifs.

Etant donné que la majorité de nos membres a une bonne connaissance de la situation vélocypédique dans d’autres pays et d’autres villes, les constats résultant d’une comparaison avec Bruxelles peuvent être aisément synthétisés comme suit :
Un problème fondamental nous semble être le manque de concertation entre les acteurs. Il s’inscrit dans une optique qui va au-delà de la politique des transports, et est un résultat direct de la ‘maladie belge’ (fragmentation extrême du pouvoir administratif, que l’on essaie de recoller par la suite par d’innombrables comités, commissions et autres groupes de travail ‘inter-qqch’). Ainsi, de l’Etat fédéral en passant par les différents Ministères de la Région, aux 19 communes, chacun y va pêle-mêle, refait les mêmes erreurs, n’est pas au courant des projets de l’autre, se renvoie mutuellement la responsabilité, etc… Un exemple presque trop banal : les communes qui rénovent ou réaménagent une rue sans prendre en compte le fait qu’il y a un ICR planifié depuis des années qui devra y passer, aménagement d’un trajet cycliste sans mise en SUL des sens interdits qui en partent ou y débouchent, etc.
Divergence entre annonce et action ; il ne suffit pas d’élaborer des beaux plans tous les ans (Plan de mobilité, Bruxelles bouge, Réseau ICR -qui date de 1995 !-, etc.) encore faut-il se donner les moyens (et avoir le courage) pour les réaliser. On se trouve donc devant un manque (ou mal utilisation) de moyens financiers et ressources humaines à tous les niveaux. Ainsi, même si l’on constate une certaine bonne volonté (des plans sont là souvent depuis des années), la vitesse à laquelle les choses avancent fait désespérer les plus motivés. Une sensation que l’on réinvente la roue à chaque fois s’installe…

Parmi les infrastructures existantes, certaines relèvent carrément du surréalisme et, sans vouloir aller jusqu’à suspecter que leur lieu d’être est de décourager l’utilisation du vélo, laissent du moins à penser que celui qui les a conçues et/ou aménagées n’a jamais mis son derrière sur une selle. On n’a qu’à voir les différents aménagements autour du Parc du Cinquantenaire (Avenues de la Joyeuse Entrée, de la Renaissance et de l’Yser) : Ainsi, à titre d’exemple, on vient tout juste d’y repeindre un bout de ‘piste cyclable’ qui sort du tunnel Cortenbergh qui est, faut-il le souligner, interdit aux vélos... Montagnes russes, piste ‘cyclocross’, bande suggérée impraticable car dangereuse : tout y est. Je vous conseille vivement une visite des lieux !) Qui plus est, ces problèmes ont été signalés depuis des années aux autorités, par différentes associations d’usagers et à plusieurs reprises, sans que rien n’ait changé jusqu’à présent.
Il apparaît que les infrastructures pour cyclistes sont trop souvent encore considérées comme un ‘cadeau bonux’, un petit luxe, qu’on accorde par-ci, par là, où il y a de la place (c'est-à-dire où l’infrastructure existante pour l’automobile n’est pas mis en question). Dès qu’il y a conflit potentiel, c’est aux cyclistes de se débrouiller soit dans le trafic routier, soit avec les piétons (car une solution facile est de diriger les vélos sur les trottoirs…).
Manque de suivi : on a l’impression qu’une fois le chantier terminé, l’affaire est « classée » (signalisation abîmée non remplacée/refaite, panneau mal posé jamais corrigé, etc.) Faut-il souligner que, dans d’autres villes, des agents responsables pour l’entretien circulent régulièrement (à vélo !) sur les pistes et voies cyclables, pour détecter des déficiences et les transmettre à qui de droit pour qu’on y remédie ?

Pas de suivi non plus (ou trop peu) de la part de la police : une fois la piste peinte – comme dans l’Ave. de la Toison d’or – il faut veiller à ce qu’elle ne soit pas squattée en permanence par des voitures en stationnement interdit « qui n’ont que pour deux minutes ». Là aussi, un changement de mentalités serait plus que bienvenue : il est très rare que ces infractions soient verbalisées.
Ce que nous proposons aux décideurs politiques à tous les niveaux administratifs relève plus du bon sens qu’autre chose, et peut se résumer en 5 points :

a) écouter davantage les concernés (càd les cyclistes) et prendre en compte leur remarques et critiques : ils ne les font pas pour vous embêter, mais parce qu’ils savent souvent ce qui convient le mieux pour leur confort et leur sécurité.

b) observer ce qui se fait ailleurs – des dizaines d’autres villes montrent ce qui est possible –et tourner le désavantage de Bruxelles (son retard par rapport à ce qui s’est fait dans d’autre villes) en avantage : s’inspirer des meilleurs exemples d’aménagements et éviter les erreurs d’enfance faites (et corrigées par la suite) ailleurs – le représentant de Strasbourg peut vous montrer ce qu’il est possible de réaliser en quelques années – si la volonté y est.

c) trouver un moyen pour  réunir les administrations afin de faciliter l’échange, concerter les travaux, s’informer, éviter des guéguerres de clocher – à l’ère d’Internet et du courrier électronique, ceci devrait être possible même sans lourdeurs administratives…

d) ‘dépolitiser’ le déplacement à vélo: une politique de transport qui rééquilibre les différents modes de transport profite à tout le monde et devrait relever du bon sens plus que d’une ‘couleur’ politique particulière. De sorte, les réflexes ‘partisans’ ou des analogies simplistes (« vélo=écolo, donc je suis contre (parce que d’un autre parti) ») sont (ou devraient être) d’un autre âge. Là aussi, d’autres villes donnent l’exemple : malgré des changements de majorité, la politique de mobilité en faveur de modes de déplacements alternatifs à la voiture a été poursuivie, parce que les citoyens apprécient les résultats, et en demandent davantage.

e) et finalement, le plus important : adapter les moyens (financiers et humains) aux ambitions: avec la meilleure volonté des personnes concernées, leur nombre manifestement insuffisant ne permet pas de réaliser ce qui est nécessaire –et d’ailleurs promis depuis des années. Ceci ne signifie pas nécessairement à chaque fois plus de personnel. Une meilleure formation et/ou sensibilisation devrait être proposée au personnel en place dans différents services (signalisation, nettoyage, etc.) pour les rendre plus attentifs aux spécificités cyclistes. On peut également songer à  des réattributions de tâches à l’intérieur d’une administration donnée.

C’est maintenant ou jamais pour actionner le dérailleur pour passer à une vitesse supérieure ! La Journée sans voitures a montré (et montrera à nouveau) le potentiel vélocipédique de Bruxelles : aux décideurs .de prouver qu’ils veulent vraiment en tirer le maximum de bénéfices !

Tom Diderich

	Qu’est-ce que l’EUCG?

L’Association des Cyclistes de l’Union Européenne (European Union Cyclists’ Group) a été fondée en 1996. Elle compte près de 500 membres, qui travaillent pour les institutions européennes à Bruxelles. 

En tant qu’ ‘association d’entreprise’, elle a comme but primaire de promouvoir l'utilisation du vélo comme moyen de transport quotidien auprès du personnel de ces institutions. En généralisant, on peut distinguer trois volets d’activités :

-
lobbying envers nos employeurs concernant l’équipement et l’infrastructure pour cyclistes (douches, vestiaires, parkings vélos) ainsi que l’information envers le personnel en général sur la ‘cyclabilité’ ;

· lobbying envers les autorités responsables de l’infrastructure routière dans le quartier européen en participant aux différentes ‘Commissions vélo’ (Région, Bruxelles-ville et Ixelles) et en soumettant régulièrement des propositions sur des sujets tels que la rue de la Loi, le rond point Schuman et le quartier européen.
·  service au bénéfice de nos membres : lettre mensuelle d’information, entretien du site web www.eu-cg.info, parrainage, conseils, distribution de la carte de la Région, …
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